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Ce présent rapport a été élaboré par le Comité des Femmes de la Fédération Sénégalaise des Associations de Personnes Handicapées.

Le Comité comprend 27 sections féminines d’associations de personnes handicapées avec différents types de handicap (moteur, visuel, sensoriel, albinos guéries de la lèpre, mental).
PRESENTATION DU COMITE FEDERAL DES FEMMES
· L’histoire

Conformément à l’article 11 du statut de la Fédération Sénégalaise des Associations de Personnes Handicapées qui énonce que des comités spéciaux chargés d’étudier et de représenter les problèmes de groupes particuliers peuvent être constitués, le Comité des Femmes de la Fédération Sénégalaise des Associations de Personnes Handicapées (F.S.A.P.H) a vu le jour le 09 octobre 1999. En tant que démembrement de la Fédération, son histoire reste par conséquent très fortement liée à celle de la F.S.A.P.H, née en 1997 et ayant pour but de :

-  Servir de cadre de concertation et de support à l’action collective des associations de personnes handicapées à qui elle laisse une large autonomie dans leur domaine spécifique ;

- Promouvoir un cadre de partenariat avec les autorités publiques et toute organisation nationale ou internationale dans le sens de l’amélioration de la qualité de vie des personnes handicapées ;

- Orienter et soutenir les efforts déployés par l’Etat pour une application parfaite ou satisfaisante des règles et normes de l’Organisation des Nations Unies sur l’égalisation des chances des personnes handicapées.

· Les objectifs

S’inspirant de cette dynamique, le Comité fédéral des femmes a pour objectif de :

- jouer un rôle de coordination entre les différentes organisations membres et les structures étatiques ;

- défendre les intérêts matériels et moraux des femmes et filles handicapées ;

- lutter pour l’intégration socio-économique effective des femmes handicapées à travers l’éducation, la formation, l’emploi, l’accès aux services de santé, la participation responsable au développement du pays ;

- faciliter le partenariat entre les cellules de femmes handicapées et les institutions et structures nationales et internationales ;

- créer un cadre de plaidoirie et de lobbying pour la promotion des droits de la femme et de la fille handicapée ;

- permettre aux femmes handicapées d’accéder aux instances de prise de décision.

L’atteinte de ces objectifs passe par une meilleure prise en charge à moyen et long termes des préoccupations de la femme et de la fille handicapée afin d’assurer son intégration socio-économique, gage du renforcement de son pouvoir dans tous les domaines. De ce point de vue, un intérêt particulier est accordé à l’éducation, la formation, l’emploi, l’accès à la santé, la micro finance, bref à tous les droits fondamentaux.
Introduction

En 2013, la prévalence du handicap au niveau de la population sénégalaise âgée d’un an et plus est de 5,9% soit 800.000 personnes handicapées sur une population totale d’environ 13 millions d’habitants. Selon le sexe, cette prévalence est plus élevée chez les femmes que chez les hommes, avec respectivement 6,2% et 5,6% de personnes ayant des limitations. Ces différences entre hommes et femmes sont plus importantes en milieu urbain (6,3% et 5,3%) qu’en milieu rural (5,8% et 6,1%). Dans l’ensemble, la prévalence du handicap est plus élevée en milieu rural (6,0%) qu’en milieu urbain (5,8%), bien que la différence entre les deux entités soit assez faible. 
Les individus de sexe féminin sont les plus concernés avec un rapport de masculinité de 88 hommes pour 100 femmes 
Cependant, le dernier rapport de l’OMS sur le handicap estime le pourcentage de personnes vivant avec un handicap au Sénégal à un peu plus de 15%. Ces personnes handicapées, pourtant membres à part entière de la société, sont l’une des couches les plus vulnérables. Des obstacles liés à la question de l’éducation, en passant par la santé, l’emploi ou encore le fléau de la mendicité, les personnes en situation de handicap doivent faire face à beaucoup de problèmes tout au long de leur vie et sont particulièrement exposés aux problèmes liés au sous-développement. Le handicap tend ainsi à être un fardeau lourd à supporter, un fardeau qui s’alourdit avec le regard que la société porte sur ces personnes. Pourtant, les personnes handicapées sont avant tout des citoyens et des personnes à part entière, des individus devant être en mesure de se déplacer librement, de se former dans des établissements adaptés à leurs besoins, de s’insérer facilement au plan professionnel et de servir durablement leur pays. 

Au Sénégal, les personnes handicapées ont des droits au même titre que les autres hommes. Seulement, leur différence liée à la déficience d’une partie et/ou de la totalité de leurs capacités motrices, sensorielles, intellectuelles ou physiques a amené leurs organisations et la communauté mondiale à identifier et adopter des droits et dispositions spécifiques pour assurer leur pleine intégration à tous les actes de la vie. Ces droits, proclamés par les Nations Unies à travers plusieurs textes dont le plus récent est la convention internationale sur les droits des personnes handicapées qui vise une égalisation des chances des Personnes Handicapées tenant compte de leurs besoins spécifiques.

Au plan National, le Sénégal a adopté une loi d’orientation sociale en faveur des personnes handicapées en 2010 et dont l’objectif « garantir l’égalité des chances des personnes handicapées ainsi que la promotion et la protection de leurs droits contre toutes formes de discrimination » (article 2 de la Loi d’Orientation Sociale).

Malgré ces différents dispositifs juridiques, il convient de noter qu’il y’a certains enjeux qui demeurent cruciaux à davantage prendre en compte. 

Le droit à l’Education, par exemple, reste encore un grand problème au Sénégal dans la mesure où des enfants ayant un handicap sensoriel (visuel ou/et verbo-auditif), intellectuel ou moteur, n’ont pas les chances de trouver une place dans une école régulière pour une éducation inclusive. 
L’emploi est aussi un secteur  problématique pour les personnes handicapées et Il y a certes  des mesures pour promouvoir l’emploi des personnes handicapées : comme l’a recommandé la loi d’orientation sociale avec le quota de 15% des emplois de la fonction publique à réserver aux personnes handicapées. Il a été constaté que le quota recruté  reste faible et aussi le nombre de femmes est inférieur à celui des hommes.
Force est aussi de constater que  les femmes handicapées ont des problèmes spécifiques à exercer leurs droits liés à leur santé de la reproduction. 

En plus d’avoir les mêmes problèmes que leurs sœurs non-handicapées, les filles et femmes handicapées rencontrent plusieurs autres difficultés: difficultés en matière de santé (maternité à risque, manque d’information, manque de formation et sensibilisation des professionnels de santé, prise en charge sanitaire coûteuse…).
Par ailleurs, leur vulnérabilité les expose à plusieurs sortes de violences (viol et exploitation sexuelle…) et autres préjugés. La plupart d’entre elles s’adonnent à la mendicité. 
l’Etat est certes en train de mettre en œuvre le projet de Réadaptation à Base Communautaire (RBC) dont l’objectif de promouvoir et renforcer l’intégration des personnes handicapées en général avec pour missions de « fournir des services de réadaptation fonctionnelle de proximité et à moindre coût ; assurer l’accès des personnes handicapées aux services sociaux de base ; Accroître les capacités de génération de revenus des organisations des personnes handicapées et des personnes handicapées elles-mêmes » (Arrêté Ministériel n° 284, en date du 24 janvier 2007) Cependant, force est de reconnaitre que les stratégies adoptées ne permettent pas une intégration effective des personnes handicapées, le coût du projet ne permet de prendre en compte efficacement toutes les actions essentielles à mener.
ETAT DE LA LEGISLATION SUR LE HANDICAP

 La Convention Internationale sur les droits des personnes handicapées
C’est pour apporter une réponse aux préoccupations des personnes handicapées que les nations unies ont adopté en 2006 la convention Internationale sur les Droits des Personnes Handicapées (CIDPH). Ladite convention a été ratifiée par le Sénégal  le 07 Septembre 2010.
La problématique du handicap est surtout une question de droits humains c’est pourquoi les organisations de personnes handicapées et les différents acteurs du handicap ont beaucoup axé leur intervention sur l’adoption et la ratification des textes mais aussi et  surtout sur leur mise en application.
Le Sénégal a aussi élaboré le rapport initial sur la mise en œuvre de la Convention sur les Droits de Personnes Handicapées en 2014
Recommandations :
-Harmoniser les textes juridiques existants au Sénégal avec l’approche basée sur les droits de l’homme adoptée par les Conventions CEDAW et CDPH.
-Mettre en place un comité national de suivi de la convention au Sénégal pour la mise en œuvre des droits des personnes handicapées y compris les femmes et les filles.
A. La loi d’orientation sociale en faveur des personnes handicapées
Les politiques de promotion et de protection sociale des personnes handicapées ont été, pour l'essentiel, guidées et sous-tendues par des dispositions internationales qui se sont révélées sans impact réel sur les cibles. 

Ce constat a amené le Conseil interministériel tenu par le Gouvernement le 30 octobre 2001, sur la prise en charge et l'intégration des handicapés, à recommander l'élaboration d'une loi d'Orientation Sociale devant servir de cadre à une politique publique en faveur de cette couche de la population particulièrement vulnérable. 

Cette loi d'orientation sociale constitue un cadre de référence de notre dispositif institutionnel en matière de prise en charge et d'intégration des personnes handicapées dans notre société. Elle prend en compte les perspectives en matière de stratégies de réadaptation, de mobilisation des ressources et d'encadrement. La loi d’orientation sociale a été élaborée après la convention internationale sur les droits des personnes handicapées c’est pourquoi elle s’est beaucoup inspirée de la dite convention. Elle a pour objectif principal : le respect de la promotion et de la protection des droits des personnes handicapées c'est-à-dire tout faire pour que les droits des personnes handicapées soient une réalité  et de favoriser la mise en place de mesures spécifiques pour l’égalisation des chances pour les personnes handicapées.
Constats 
On peut dire que la loi d’orientation sociale avait pour but de prendre en compte globalement dans son élaboration  les préoccupations des personnes handicapées: hommes et femmes.
Mais s’agissant spécifiquement des femmes handicapées, il s’avère que sur les 50 articles seul l’article 11  a traité de la question des femmes handicapées dans son alinéa 3 en  abordant les visites prénatales : « Ce droit d’accès aux soins de santé recouvre également la participation des organisations de personnes handicapées, aux campagnes d’information, d’éducation et de communication, le dépistage et la prise en charge des maladies handicapantes à l’occasion des consultations prénatales. »
Sinon, les droits des femmes handicapées ne sont pas explicitement élaborées ce qui veut dire que la prise en compte du genre pourrait manquer dans l’application de loi d’orientation sociale et il faudrait un  suivi renforcé des actions à mettre en œuvre ciblant la perspective des femmes et filles handicapées.
La dite Loi d’Orientation Sociale comprend 5 chapitres et 50 articles.
- Le premier décret d’application a été signé le 6 Décembre 2012 :il s’agit du décret n° 2012-1038 portant création des commissions techniques départementales chargées d’instruire les demandes de la carte d’égalité des chances et de promouvoir l’éducation spéciale.

- Concernant la carte d’égalité des chances, il s’agit d’un mécanisme de protection sociale.

Son obtention permet à la personne handicapée de bénéficier des droits et avantages en matière d’accès aux soins de santé, à la réadaptation, à l’appareillage, aux services financiers, à l’éducation, à la formation, à l’emploi, au transport ainsi qu’à tout autre avantage susceptible de contribuer à la promotion et à la  protection des personnes handicapées.

Cette carte d’égalité des  chances a été lancée le 30 Avril 2015 par son excellence le président de la République.

Pour le moment seul le volet santé est pris en compte par la carte d’égalité des chances.

Les bénéficiaires de la carte doivent se prendre en charge par les mutuelles de santé or les mutuelles ne font  pas encore l’appareillage : ce qui constitue un manquement par rapport au paquet de services Il s’y ajoute que les autres services: transport,  éducation ne sont pas  encore effectifs.
- A ce jour huit décrets d’application sont à concevoir et à signer
Recommandations :
-Signer les décrets d’application restants :
Décrets plus urgents pour les femmes handicapées : Décret portant sur la haute autorité qui est un organe de suivi de la mise en œuvre de la  loi d’orientation sociale.
Dans la composition des membres de la haute autorité, nous recommandons également la prise en compte du genre (la présence de femmes handicapées en nombre suffisant au sein de la structure)
- Il faudrait également que les femmes handicapées soient impliquées en nombre et en compétences dans les commissions pour l’élaboration des décrets restants.
- En outre, il est nécessaire de posséder des données approfondies sur les femmes handicapées, en particulier leurs besoins en termes de formation, d’emploi et de santé de la reproduction ; ceci permettrait de mieux planifier les politiques et programmes en leur faveur.
En effet, au regard des statistiques, on peut affirmer qu’il  n’y a pas d’études spécifiques approfondies concernant les personnes handicapées en général, les femmes en particulier, sur ces questions et bien d’autres. Bien d’autres études parcellaires sur d’autres thématiques existent mais ne traitent pas globalement les questions La spécificité de cette catégorie de la population est noyée dans les rapports globaux.
Nous pouvons cependant mentionner l’existence d’une étude réalisée en 2005 sur l’analyse situationnelle des conditions de vie des femmes handicapées au Sénégal. Cette étude a été commanditée par la décennie africaine des personnes handicapées, une instance mise en place par l’union africaine dans le but de promouvoir les  personnes handicapées et leurs organisation à travers la mise en place de réseaux pour personnes handicapées et de programmes de plaidoyer et de renforcement de capacités dans le domaine de la prise en compte du handicap dans les politiques et programmes
Selon les résultats de cette étude réalisée par madame la trésorière du Comité des Femmes de la Fédération Sénégalaise des Associations de Personnes Handicapées, la persistance de préjugés socioculturels est une principale  source de la marginalisation  et de l’exclusion dont sont victimes les femmes sénégalaises handicapées toutes catégories confondues, discrimination et exclusion  qui sont certainement dû à un déficit de communication.
L’étude a aussi noté que l’une des premières et plus grandes lacunes portant entrave au travail sur les personnes handicapées en général et les femmes handicapées en particulier au Sénégal est l’absence totale de données de base et qu’il n’existe pas de données  statistiques élaborées  relatives aux personnes handicapées en général et aux femmes handicapées en particulier d’où la non maîtrise des effectives de la population  sénégalaise handicapée en général et des femmes sénégalaises handicapées  en particulier.  
Nous pouvons aussi noter les résultats de l’enquête sur les besoins des femmes handicapées en matière de santé de la reproduction, une enquête menée par une équipe composée du réseau Siggil jigeen (organisation de femmes s’activant dans de domaine de la protection et de la promotion des droits de la femme) et du comité des femmes de la Fédération Sénégalaise des Associations de Personnes Handicapées (FSAPH).
Concernant cette question de la santé des personnes handicapées, en particulier les femmes, cette enquête a tiré des recommandations selon lesquelles il est important : 

· De tout mettre en œuvre afin de créer dans tous les programmes nationaux de santé en général et de ceux  de santé de la reproduction  et de planification familiale, un volet spécialement réservé aux personnes handicapées en général et aux femmes et filles handicapées en particulier.

· D’encourager la recherche dans le domaine de la santé  des personnes handicapées en général et de la santé de la reproduction des filles et femmes handicapées en particulier.
· D’inclure les besoins des filles et femmes handicapées mentales en matière de santé en général et de santé de la reproduction en particulier 
· ACCES A LA JUSTICE ET LIEUX DE DETENTION
L’ignorance et le manque de moyens financiers sont les principaux obstacles qui entravent l’accès des femmes handicapées à la justice. Il s’y ajoute que le personnel de police n’est pas formé pour accueillir certains types de handicaps comme les personnes sourdes.
Difficultés : problèmes d’accessibilité, manques d’aménagements spécifiques dans les lieux de détention

Recommandations : 
-Mettre en place des aménagements accessibles dans les lieux de détention tant pour les femmes handicapées détenues que pour celles désirant rendre visite à des parents détenus. 
-Former les agents de police et des tribunaux et mettre en place l’obligation de fournir l’interprétation en langage des signes 
· MECANISME DE PROMOTION DE LA FEMME
Le Ministère de la famille, de la femme et de l’enfance intègre les femmes handicapées car elles sont membres du comité consultatif national de la femme qui est l’instance nationale chargée de faire des propositions, de débattre et de travailler avec le ministère de la femme sur toutes les questions concernant les femmes .
Et à ce titre les femmes handicapées sont invitées à participer aux formations  et bénéficient de services  certains offerts.
Seulement nous pouvons constater  et affirmer que les salles de réunion et de séminaires ne sont pas toujours accessibles pour faciliter la participation des femmes handicapées
L’interprétation en langage des signes n’est pas systématisée pour permettre aussi aux femmes sourdes de participer aux réunions.
Certains documents de références ne sont pas en braille, ce qui entrave la pleine participation des femmes non voyantes.
Recommandations :
- Rendre les infrastructures et les informations accessibles à tous les types de handicap pour la  pleine participation des femmes handicapées.

-Il s’y ajoute que les organisations de femmes handicapées doivent être accompagnées par le 
 Ministère de la femme  dans la mise en œuvre de leur plan d’action.
-Traduire en braille les documents de  travail.
-Que les femmes handicapées puissent participer aux grandes rencontres (Réseautage)

· VIOLENCES

Constats :

- Manque de statistiques sur l’ampleur des violences faîtes aux filles et femmes handicapées.

- En plus des violences physiques, les femmes handicapées vivent aussi des violences psychologiques et morales (préjugés, marginalisation, croyances mystiques…).
- Le fait qu’elles ignorent leurs droits et les structures de prise en charge fait que la plupart du temps c’est au dernier moment qu’elles signalent ou parlent de violences subies/ce qui crée des difficultés pour rassembler les preuves. Le manque de moyens  pour les moindres déplacements fait qu’elles préfèrent quelques fois se résigner sur leur sort.
- leur double vulnérabilité fait qu’elles sont plus exposées aux violences.
- Des cas de violences exercées sur les femmes handicapées sont relatés souvent à travers la presse.
Recommandations 
- Nécessité pour les organisations de femmes handicapées de se porter partie civile pour défendre les femmes handicapées subissant des violences, notamment les femmes handicapées mentales qui sont souvent victimes de viols mais qui ne sont malheureusement pas capables de se défendre et défendre leurs droits auprès des autorités compétentes en raison de leur état psychique.  
- Nécessité de former les agents de police, les agents des tribunaux en langage des signes pour faciliter la communication avec les femmes sourdes victimes de violences ; Les femmes sourdes sont obligées de se faire accompagner par leurs parents surtout pour l’interprétariat en langage des signe. 
_ Nécessité de veiller sur la sécurité des albinos
- Assurer la prise en charge holistique des femmes handicapées victimes de violences : accompagnement des victimes et leurs parents, assistante juridique, psychologique et médicale des victimes de violences.
- Accompagner les organisations de femmes handicapées dans la mise en œuvre des programmes d’information, de sensibilisation et de lutte contre les violences.

· PARTICIPATION POLITIQUE
Constats

Pour la participation politique, les lieux de  vote ne sont pas toujours accessibles ; certains bureaux de vote sont à l’étage et sans ascenseur : ce qui crée un problème d’accessibilité pour les femmes handicapées.

Témoignage : Cette femme handicapée habitant la banlieue de Dakar témoigne qu’en 2007,  en allant à son bureau de vote situé au premier étage, elle est tombée et s’est retrouvée avec une fracture de la hanche qui l’a clouée pendant un an au lit 

-Les bulletins de vote ne sont pas en braille mais les personnes handicapées non voyantes ou malvoyantes ont le droit de choisir une personne de leur convenance pour se faire aider au niveau du bureau de vote. Cela permet toujours de maintenir la confidentialité du vote. Cependant, à l’occasion des élections, les spots de communications ne sont pas toujours traduits en langage des signes, ce qui entrave l’accès à l’information  des personnes sourdes sur la base d’égalité avec les autres

Recommandations
- Rendre les informations accessibles à tous : les spots doivent être traduits en langage des signes, les images doivent être assez explicites pour permettre la compréhension.

- A l’approche des élections, accompagner les structures de personnes handicapées dans la mise en œuvre de programmes visant à informer, former sur le processus du vote.
- Accompagner les structures de femmes handicapées pour qu’elles soient en mesure de formuler  leurs préoccupations  et de mener le plaidoyer pour que les différents candidats puissent les intégrer dans leur programme.
· EDUCATION
Constat
Taux d’analphabétisme plus élevé chez les femmes handicapées que chez les hommes. (Voir tableau dernier recensement)
Tableau : Répartition des enfants occupés selon la fréquentation scolaire, le milieu et le sexe
	Fréquentation 

Scolaire
	Masculin
	Féminin
	Masculin 
	Féminin

	Non, n’a jamais fréquenté
	9 461
	6 265
	71 783
	44 392

	Oui, a fréquenté
	10 523
	5 430
	22 796
	14 081

	Oui, fréquente actuellement
	4 475
	4 236
	12 358
	8 613


Par ailleurs on note l’existence de 3 écoles publiques spéciales (une pour enfants non-voyants et malvoyants, une pour enfants handicapés physiques, une pour enfants déficients auditifs : nombre  insuffisant par rapport à la demande.
La plupart des écoles spéciales sont privées donc ne sont pas  toujours à la portée de tous. La Convention CDPH souligne l’obligation de mettre en place une éducation inclusive pour que les enfants handicapés puissent étudier dans les écoles régulières avec les autres enfants.
Mais malgré la mise en place des commissions départementales pour l’éducation inclusive, l’application n’est pas encore effective.
Il existe au Sénégal quelques écoles inclusives : 3 dans la région de Dakar et plusieurs autres dans la zone sud. D’autres initiatives existent. Les 3 écoles inclusives de Dakar sont des initiatives de la COSYDEP (Coalition pour la Synergie et le Développement de l’Education Publique) ; Handicap International a œuvré dans le domaine de l’éducation inclusive dans la région sud (Sédhiou, Kolda, Ziguinchor).  
	Régions d’intervention 
	Départements d’intervention 

	Sédhiou*
(18 écoles dont 3 écoles témoins) 
	Sédhiou
(6 écoles) 
	Bounkiling 
(6 écoles) 
	Goudomp 
(6 écoles) 

	Kolda 
(15 écoles dont 2 écoles témoins) 
	Kolda 
(15 écoles) 
	
	

	Ziguinchor 
(67 écoles dont 5 écoles témoins) 
	Ziguinchor
(18 écoles) 
	Bignona 
(38 écoles) 
	Oussouye 
(11 écoles) 


(Photo : projet d’éducation inclusive mis en en œuvre dans la région sud par Handicap International)
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Des initiatives sont en train de se mener en matière d’éducation inclusive mais force est de reconnaitre que la pratique n’est pas toujours unifiée.
Nous pouvons ajouter que l’état, à travers le PAQUET (Programme d’Amélioration de  la Qualité, de l’Equité et de la Transparence) dans l’Education Nationale possède un volet réservé à l’Education Inclusive. Des actions d’accompagnement sont menées mais l’éducation inclusive n’est pas encore généralisée au niveau national. 
Recommandations : 
-Créer une synergie dans les interventions des différents partenaires en matière de pratique d’éducation inclusive. 

-généraliser l’éducation inclusive : en renforçant la formation de tous les enseignants, en dotant les écoles de matériels pédagogiques accessibles et adéquats et surtout en rendant les infrastructures accessibles.
- Appliquer la loi d’orientation sociale en faveur des personnes handicapées. : L’article 15 stipule: » L’Etat garantit le droit à l’éducation, l’enseignement, la formation et l’emploi pour les personnes handicapées.

Les enfants et adolescents handicapés ont droit à une éducation gratuite en milieu ordinaire autant que possible dans les établissements proches de leur domicile.

· EMPLOI 
Selon le recensement de 2013 » au Sénégal, les difficultés d’intégration des personnes en situation de handicap dans le monde du travail sont réelles. Il est donc important d’analyser la relation entre le handicap et la situation par rapport à l’occupation. Dans l’ensemble, la prévalence du handicap est plus élevée chez les personnes du troisième âge, les autres inactifs et les chômeurs ayant travaillé, avec respectivement 37,9%, 16,9% et 12,2%. A l’opposé, les proportions les plus faibles de personnes vivant avec un handicap se retrouvent chez les élèves et étudiants (2,3%), les occupés (6,8%) et les occupés au foyer (6,8%). 

Cette tendance s’observe aussi bien chez les hommes que chez les femmes. Les limitations visuelles, auditives, motrices et les difficultés à communiquer ou à se concentrer constituent donc des contraintes à l’intégration professionnelle des personnes en situation de handicap. En effet, étant donné leur parcours scolaire souvent difficile, ces personnes souffrent dans la plupart des cas d’un niveau de qualification inférieur à la moyenne. A cela, s’ajoute la propension des entreprises à ne pas recruter des personnes souffrant de quelques limitations. « 

-Taux élevé de chômage chez les femmes handicapées

-les femmes handicapées s’activent surtout dans l’artisanat

_-le comité des femmes handicapées a eu une fois à bénéficier d’une ligne de crédit

 Recommandations
- Appuyer les femmes handicapées dans la création d’entreprises  individuelles, de coopératives de production, ou de petites et moyennes entreprises (PME). (Article 30 de la loi d’orientation sociale).
- Dans  le recrutement  de 15% des emplois dans la fonction publique, prendre en compte la dimension genre.

- Dans les commissions de recrutement dans la fonction publique, nous recommandons la représentation aussi bien des hommes que des femmes handicapées.

-Nous recommandons au Ministère de la femme d’attribuer des lignes de crédits aux femmes handicapées mais nous insistons surtout sur l’encadrement et la formation au préalable.

Nous recommandons l’accompagnement pour la participation des femmes handicapées aux expositions

Et foires pour vendre leurs produits.

-Accompagner les femmes handicapées pour que leurs produits soient compétitifs. (Renforcement de Capacités.)

· SANTE
Constats

- la méconnaissance des droits en matière d’accès à la santé chez les femmes handicapées
- Existence de mécanismes de prise en charge médicale :
· la couverture médicale universelle  
·  gratuité de la césarienne 
· la carte d’égalité des chances

On peut noter que la couverture médicale universelle s’appuie sur les mutuelles or le paquet de services des mutuelles est insuffisant car l’appareillage n’est pas pris en charge.

Par ailleurs même si la césarienne est gratuite, certains médicaments sont à la charge des patientes alors que les femmes handicapées ne sont pas  toujours en mesure de payer cela
Il s’y ajoute les problèmes d’accueil et d’accessibilité physiques aux structures sanitaires 
Recommandations :
- Mettre en place des programmes d’information et de formation accessibles sur la santé de la reproduction des filles et femmes handicapées.
- Nécessité de rendre l’équipement  médical (table de consultation) adapté

- Rendre les programmes de Lutte contre le SIDA plus inclusifs
- Former le personnel d’accueil des structures sanitaires en langage des signes surtout pout l’accueil des femmes sourdes ou mettre en disposition les interprètes de langage des signes
- Accompagner les organisations de femmes handicapées dans la mise en œuvre de programmes d’informations et de formations sur la santé de la reproduction des femmes handicapées.
· FEMMES HANDICAPEES RURALES
Constats

Les femmes sénégalaises handicapées rurales sont dans les zones rurales souvent dépourvues d’infrastructures de base ; elles sont souvent doublement victimes de la pauvreté croissante mais surtout de l’analphabétisme qui caractérise les femmes rurales en Afrique et ceci malgré une bonne politique de décentralisation qui devrait permettre de contribuer à leur intégration sociale et économique.

-Elles  vivent encore beaucoup plus de difficultés : absence d’aménagements adaptés, manque d’informations.
- Difficultés d’accès aux services sociaux de base.

- Méconnaissance des droits

- Tout cela fait que les femmes handicapées rurales sont le plus  souvent vouées à l’exode rural pour faire la mendicité en ville. Il est fréquent  de voir des femmes  handicapées en train de mendier dans certaines  grandes artères de Dakar la capitale. 
Recommandations :

- Rendre les programmes d’alphabétisation, de micro financement plus inclusifs en milieu rural 

- Renforcement du programme de Réadaptation à Base Communautaire qui vise une intégration de la personne handicapée dans sa communauté de base (article 5 de la loi d’orientation sociale.)
-Généraliser l’éducation inclusive aux zones ruraux
       Comité des Femmes de  la 
                                                                                         Fédération Sénégalaise des

Associations de Personnes Handicapées
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